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décide en outre 

1 que les études visées au point 2 du décide d'inviter l'UIT-R 

porteront notamment sur le partage et la compatibilité avec les services 

bénéficiant déjà d'attributions dans les bandes qui pourraient être envisagées 
et dans des bandes adjacentes, selon le cas, compte tenu de l'utilisation 

actuelle ou prévue de ces bandes par les services existants ainsi que des 
études applicables déjà effectuées par l'UIT-R; 

2 d'inviter la CMR-15 à examiner les résultats des études susmen-

tionnées et à prendre les mesures appropriées, 

encourage les administrations 

à soumettre des contributions pendant la période d'études sur leur évaluation 

des incidences sur les services existants, sur la base des études effectuées au 

titre de la présente Résolution, 

invite les administrations 

à participer aux études en soumettant des contributions à l'UIT-R. 
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RÉSOLUTION 234 (CMR-12) 

Attributions additionnelles à titre primaire au service mobile par 

satellite, dans les bandes comprises entre 22 GHz et 26 GHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que l'UIT-R a étudié les besoins de spectre de la composante 

satellite des Télécommunications mobiles internationales (IMT) pour la 
période 2010-2020 et que les résultats de ces études figurent dans le Rapport 

UIT-R M.2077; 

b) que les résultats figurant dans le Rapport UIT-R M.2077 font 

apparaître qu'à l'horizon 2020, il n'y aura pas suffisamment de spectre 

disponible pour la composante satellite des IMT dans le sens Terre vers 
espace entre 19 MHz et 90 MHz; 

c) que les résultats figurant dans le Rapport UIT-R M.2077 font 

apparaître qu'à l'horizon 2020, il n'y aura pas suffisamment de spectre 
disponible pour la composante satellite des IMT dans le sens espace vers 

Terre entre 144 MHz et 257 MHz; 

d) que les systèmes du service mobile par satellite (SMS) qui ne font 

pas partie de la composante satellite des IMT peuvent eux aussi avoir besoin 

de davantage de spectre, 

considérant en outre 

a) que l'UIT-R a également étudié les besoins de spectre des 

applications large bande du SMS à l'horizon 2020 et que les résultats de ces 
études figurent dans le Rapport UIT-R M.2218; 

b) que les résultats figurant dans le Rapport UIT-R M.2218 font 

apparaître qu'à l'horizon 2020, il n'y aura pas suffisamment de spectre pour 
les applications large bande du SMS dans le sens espace vers Terre et dans 

le sens Terre vers espace entre 240 MHz et 335 MHz, 
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reconnaissant 

a) que les systèmes du SMS qui mettent en oeuvre la composante 

satellite des IMT et des applications large bande ont besoin de davantage de 

spectre; 

b) qu'aucune attribution n'a été faite au SMS dans la gamme 4-16 GHz 

par la CMR-12, de sorte que le problème de l'insuffisance de spectre pour la 
composante satellite des IMT et des applications large bande subsiste, 

reconnaissant en outre 

a) que, dans les bandes comprises entre 22 GHz et 26 GHz, il existe 

des attributions à d'autres services; 

b) que les rayonnements non désirés dans la bande 23,6-24 GHz (voir 

le numéro 5.340) devront être limités, afin de garantir la protection des 

systèmes des services d'exploration de la Terre par satellite (passive), de 
recherche spatiale (passive) et de radioastronomie, 

décide d'inviter l'UIT-R 

à terminer, pour la CMR-15, les études de partage et de compatibilité visant 

à faire des attributions additionnelles au service mobile par satellite dans le 
sens Terre vers espace et dans le sens espace vers Terre, dans des parties des 

bandes comprises entre 22 GHz et 26 GHz, tout en assurant la protection des 

services existants dans ces bandes et en tenant compte des numéros 5.340 et 
5.149, 

invite les administrations 

à participer aux études en soumettant des contributions à l'UIT-R. 
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RÉSOLUTION 358 (CMR-12) 

Examen de l'amélioration et du développement des stations de| 

communication de bord du service mobile maritime dans les 

bandes d'ondes décimétriques 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) qu'à l'heure actuelle, seules six fréquences, dans les bandes 

comprises entre 450 et 470 MHz, sont identifiées au numéro 5.287 pour les 

stations de communication de bord; 

b) que les caractéristiques techniques des équipements utilisés pour les 

communications de bord sont décrites dans la Recommandation 

UIT-R M.1174, 

reconnaissant 

a) que les stations de communications de bord sont destinées à être 

utilisées pour les communications internes à bord d'un navire, ou pour les 

communications entre un navire et ses embarcations et radeaux de sauvetage 
au cours d'exercices ou d'opérations de sauvetage, ou pour les 

communications au sein d'un groupe de navires remorqués ou poussés, ainsi 

que pour les communications concernant les instructions relatives à la 
manoeuvre des aussières et à l'amarrage; 

b) que l'encombrement des canaux existants à bord d'un grand nombre 

de navires est tel que les transmissions croisées ont des incidences sur les 
opérations portuaires et les mouvements des navires; 

c) qu'il est important de garantir la protection des services auxquels la 

bande de fréquences est attribuée actuellement, 

notant 

que, conformément au numéro 5.286AA du Règlement des radio-

communications, la bande 450-470 MHz est identifiée pour être utilisée par 

les administrations qui souhaitent mettre en oeuvre les Télécommunications 

mobiles internationales (IMT), 
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décide d'inviter la CMR-15 

à examiner, sur la base des résultats des études de l'UIT-R, s'il est nécessaire 

d'identifier éventuellement des canaux additionnels en ondes décimétriques 

dans les bandes déjà attribuées au service mobile maritime pour les stations 
de communication de bord, 

invite l'UIT-R 

à procéder, à temps pour la CMR-15, à des études visant à déterminer les 

besoins de spectre et les bandes de fréquences envisageables pour les 

stations de communication de bord, compte tenu de la protection des 

services auxquels la bande de fréquences est attribuée actuellement, 

invite les Membres de l'UIT-R 

à contribuer à ces études, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'OMI, de la CEI et du 

CIRM.  
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RÉSOLUTION 359 (CMR-12) 

Examen de dispositions réglementaires relatives à la modernisation du 

Système mondial de détresse et de sécurité en mer et d'études 

portant sur la navigation électronique 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) qu'il est toujours nécessaire, dans le Système mondial de détresse et 

de sécurité en mer (SMDSM), à l'échelle mondiale, d'améliorer les 

communications en vue de renforcer les capacités maritimes; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a entrepris des 

programmes de travail en vue de la modernisation du SMDSM; 

c) que le système d'identification automatique (AIS) est susceptible 

d'améliorer les communications de sécurité en mer dans la bande des ondes 

métriques; 

d) que des systèmes de données maritimes évolués en ondes 

hectométriques/décamétriques/métriques et des systèmes de communication 

par satellite peuvent être utilisés pour transmettre des informations sur la 
sécurité maritime (MSI) ainsi que d'autres communications du SMDSM; 

e) que l'OMI envisage peut-être d'intégrer dans le SMDSM d'autres 

fournisseurs de satellites aux niveaux mondial et régional; 

f) que l'OMI est en train d'élaborer une stratégie ainsi qu'un plan de 

mise en oeuvre pour la navigation électronique, définie comme étant la 

collecte, l'intégration, l'échange, la présentation et l'analyse harmonisés de 
renseignements maritimes à bord et à terre par voie électronique, dans le but 

d'améliorer la navigation quai à quai et les services connexes à des fins de 

sécurité et de sûreté en mer et de protection du milieu marin; 

g) que le développement de la navigation électronique peut avoir des 

incidences sur la modernisation du SMDSM, 
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notant 

que la présente Conférence: 

a) a examiné les Appendices 17 et 18, afin d'améliorer l'efficacité et 

de mettre à disposition des bandes de fréquences pour les nouvelles 

techniques numériques; 

b) a examiné les dispositions réglementaires et les attributions de 

fréquences destinées à être utilisées par les systèmes de sécurité maritimes 

pour les navires et les ports, 

reconnaissant 

a) que les systèmes de communication maritime évolués peuvent 

contribuer à la mise en oeuvre de la modernisation du SMDSM et de la 

navigation électronique; 

b) que les efforts déployés par l'OMI pour mettre en oeuvre la 

modernisation du SMDSM et la navigation électronique nécessitent peut-

être un réexamen du Règlement des radiocommunications afin de tenir 
compte des systèmes de communication maritime évolués; 

c) que les liaisons radioélectriques en question, compte tenu de leur 

importance pour garantir la sécurité des transports maritimes et du 

commerce ainsi que la sécurité en mer, doivent résister aux brouillages, 

décide d'inviter la CMR-18 

1 à examiner d'éventuelles mesures réglementaires, y compris des 

attributions de fréquences, sur la base des études de l'UIT-R, pour permettre 
la modernisation du SMDSM; 

2 à examiner d'éventuelles mesures réglementaires, y compris des 

attributions de fréquences, sur la base des études de l'UIT-R, en ce qui 

concerne le service mobile maritime prenant en charge la navigation 

électronique, 

invite l'UIT-R 

à procéder d'urgence à des études, en tenant compte des activités de l'OMI, 

en vue de déterminer les besoins de spectre pour permettre la modernisation 
du SMDSM et la mise en oeuvre de la navigation électronique et de 

proposer d'éventuelles mesures réglementaires, 
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invite en outre 

tous les membres du Secteur des radiocommunications, l'OMI, l'Association 

internationale de signalisation maritime (AISM), la Commission électro-

technique internationale (CEI), l'Organisation hydrographique internationale 

(OHI), l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et l'Organisation 
météorologique mondiale (OMM) à contribuer à ces études, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'OMI et des autres 

organisations internationales et régionales concernées. 
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RÉSOLUTION 360 (CMR-12) 

Examen des dispositions réglementaires et des attributions de  

fréquence propres à améliorer les applications des 

techniques du système d'identification automatique et 

les radiocommunications maritimes 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que le système d'identification automatique (AIS) est un système de 
transmission de données maritimes qui a fait ses preuves, puisqu'un grand 
nombre de navires en sont équipés et qu'il existe une infrastructure de 
communication de Terre et par satellite le mettant en oeuvre; 

b) que le système AIS est utilisé dans le service du mouvement des 
navires pour éviter les collisions; 

c) que le système AIS permet l'identification des stations qui 
l'utilisent; 

d) que le système AIS fournit des informations sur les navires et leur 
cargaison; 

e) que le système AIS offre aux navires un moyen d'échanger des 
informations les concernant – notamment identification, position, cap et 
vitesse – avec d'autres navires se trouvant à proximité et avec des stations 
côtières; 

f) que le système AIS permet d'échanger des données pour la 
navigation et la sécurité à l'aide de messages propres aux applications; 

g) que, pour des raisons de capacité, l'utilisation des messages AIS 
propres aux applications est actuellement limitée; 

h) que l'utilisation du système AIS est en progression rapide, ce qui 
risque de surcharger les fréquences AIS1 et AIS2 actuelles (Appendice 18 
du Règlement des radiocommunications); 

i) que la création du système AIS maritime offre la possibilité 
d'améliorer les communications sur la sécurité maritime en ondes métriques; 

j) qu'il est de plus en plus nécessaire de disposer, à l'échelle mondiale, 

de radiocommunications maritimes en vue d'améliorer la sécurité maritime, 
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reconnaissant 

a) que la mise en oeuvre du système AIS à l'échelle mondiale offre la 

possibilité d'améliorer les opérations de recherche et de sauvetage; 

b) que l'émetteur AIS de recherche et de sauvetage (SART) est défini 

par l'Organisation maritime internationale (OMI) comme un dispositif de 

remplacement du SART de type radar; 

c) que le système AIS est utilisé pour la gestion des voies AIS et des 

voies qui serviront à la transmission de données numériques en ondes 
métriques et à l'échange de données navire-côtière; 

d) que des voies AIS supplémentaires seront peut-être nécessaires 

pour les radiocommunications concernant, sans toutefois s'y limiter, les 

avertissements de zone, les données météorologiques et hydrographiques et 
la gestion des voies AIS, ainsi que des voies qui serviront à la transmission 

des données numériques en ondes métriques et à l'échange de données 

navire-côtière; 

e) que des voies AIS supplémentaires seront peut-être nécessaires 

pour les opérations de recherche et de sauvetage; 

f) que le système AIS, compte tenu de son importance pour assurer la 

sécurité des transports maritimes et des échanges commerciaux inter-
nationaux, devrait être dûment protégé contre les brouillages préjudiciables, 

g) qu'il conviendrait de mener des études afin d'identifier les 

fréquences additionnelles nécessaires pour répondre aux nouveaux besoins 

d'exploitation de l'AIS pour les communications de Terre et par satellite; 

h) que pour garantir la sécurité des transports maritimes et des 

échanges commerciaux internationaux, les fréquences additionnelles 

envisagées pour les applications AIS devraient bénéficier de la priorité dans 
le service mobile maritime et le service mobile par satellite; 

i) que l'OMI met actuellement au point un Code sur la navigation 

polaire; 

j) que les numéros 5.353A et 5.357A ainsi que la Résolution 222 

(Rév.CMR-12) n'entrent pas dans le cadre de la présente Résolution, 



82 

décide d'inviter la CMR-15 

1 à examiner, sur la base des résultats des études de l'UIT-R, les 

modifications à apporter au Règlement des radiocommunications, y compris 

les attributions de fréquences qui pourraient être faites, pour rendre possible 

de nouvelles applications AIS de Terre et par satellite, tout en garantissant 
que ces applications ne dégraderont pas le fonctionnement des systèmes AIS 

actuels ou d'autres services existants; 

2 à envisager, sur la base des résultats des études de l'UIT-R, des 

applications nouvelles ou supplémentaires pour les radiocommunications 

maritimes, dans le cadre des attributions actuelles au service mobile 

maritime et au service mobile par satellite, et, si nécessaire, à prendre les 
mesures réglementaires appropriées, 

invite l'UIT-R 

1 à procéder d'urgence à des études visant à identifier les mesures 

réglementaires qui pourraient être prises pour répondre aux nouveaux 

besoins du service mobile maritime et du service mobile par satellite en ce 

qui concerne le système AIS; 

2 à procéder d'urgence à des études concernant de nouvelles 

applications ou des applications additionnelles pour les radiocommuni-

cations maritimes dans le cadre d'attributions au service mobile maritime et 
au service mobile par satellite, et à identifier les éventuelles mesures 

réglementaires qui pourraient être prises pour répondre aux nouveaux 

besoins des radiocommunications maritimes; 

3 à achever ces études à temps pour la CMR-15, en tenant compte des 

systèmes et des services actuels qui utilisent les bandes en partage, 

invite en outre 

tous les membres du Secteur des radiocommunications, l'OMI, 

l'Organisation météorologique mondiale (OMM), l'Organisation hydro-

graphique internationale (OHI), l'Association internationale de signalisation 

maritime (AISM), la Commission électrotechnique internationale (CEI) et le 

Comité international radio-maritime (CIRM) à contribuer à ces études, 
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charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'OMI, de l'OMM, de l'OHI, 

de la CEI, de l'AISM, du CIRM et des autres organisations internationales 

ou régionales concernées.  
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RÉSOLUTION 423 (CMR-12) 

Examen des mesures réglementaires, y compris des attributions, pour 

permettre l'exploitation des systèmes de communication hertzienne 

entre équipements d'avionique à bord d'un aéronef 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que la génération future des aéronefs est conçue pour renforcer 

l'efficacité, la fiabilité et la sécurité et pour être plus respectueuse de 
l'environnement; 

b) que les systèmes de communication hertzienne entre équipements 

d'avionique à bord d'un aéronef (WAIC) sont limités aux radiocom-

munications entre deux ou plusieurs points intégrés ou installés à bord d'un 
même aéronef; 

c) que les systèmes WAIC ne comprennent pas les communications 

entre un aéronef et le sol, un autre aéronef ou un satellite; 

d) que les systèmes WAIC doivent assurer la sécurité d'exploitation 

d'un aéronef et fonctionner avec un niveau de protection approprié, de façon 

à respecter la sécurité et la régularité des vols; 

e) que les systèmes WAIC seront exploités au sol et pendant toutes les 

phases d'un vol; 

f) que les aéronefs équipés de systèmes WAIC seront exploités à 

l'échelle mondiale et au-delà des frontières nationales, 

reconnaissant 

a) que les systèmes WAIC sont actuellement conçus pour être 

exploités en toute sécurité et de manière efficace, dans une ou plusieurs 

bandes de fréquences non contiguës, en particulier dans les bandes attri-

buées actuellement au service mobile aéronautique et au service de 

radionavigation aéronautique; 
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b) que les systèmes WAIC fonctionnant à l'intérieur d'un aéronef 

bénéficieront de certains avantages liés à l'affaiblissement dû au fuselage et 
à d'autres types d'affaiblissement à la surface de l'aéronef, pour faciliter le 

partage avec d'autres services; 

c) que le Rapport UIT-R M.2197 présente les caractéristiques 

techniques et les objectifs d'exploitation des systèmes WAIC, 

décide 

que la CMR-15 doit examiner, en se fondant sur les résultats des études de 

l'UIT-R, les dispositions réglementaires possibles, y compris les attributions 
appropriées au service aéronautique, pour permettre la mise en oeuvre des 

systèmes WAIC, tout en tenant compte des besoins de spectre de ces 

systèmes et de la nécessité de protéger les systèmes exploités conformément 
aux attributions existantes, 

invite l'UIT-R 

1 à procéder, à temps pour la CMR-15, aux études nécessaires, afin 

de déterminer les besoins de spectre nécessaires pour permettre 

l'exploitation des systèmes WAIC; 

2 à mener des études de partage et de compatibilité, sur la base des 

résultats du point 1 du invite l'UIT-R, afin de déterminer des bandes de 

fréquences et des mesures réglementaires appropriées; 

3 à envisager, lorsqu'il procèdera aux études visées au point 2 du 

invite l'UIT-R: 

i) des bandes de fréquences à l'intérieur des attributions actuelles à 

l'échelle mondiale au service mobile aéronautique, au service mobile 

aéronautique (R) et au service de radionavigation aéronautique; 

ii) des bandes de fréquences additionnelles au-dessus de 15,7 GHz pour les 

services aéronautiques, si les besoins de spectre ne peuvent être 

satisfaits dans les bandes visées au point 3, alinéa i) du invite l'UIT-R, 
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invite en outre 

l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) à contribuer à ces 

études, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'OACI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



87 

RÉSOLUTION 646 (Rév.CMR-12) 

Protection du public et secours en cas de catastrophe 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que, par «radiocommunications pour la protection du public», on entend 

les radiocommunications utilisées par des organismes ou organisations responsables 

du respect de la loi et du maintien de l'ordre, de la protection des biens et des 

personnes et de la gestion des situations d'urgence; 

b) que, par «radiocommunications pour les secours en cas de 

catastrophe», on entend les radiocommunications utilisées par des 

organismes ou organisations qui interviennent en cas de profondes pertur-

bations du fonctionnement d'une société menaçant gravement et à grande 
échelle les personnes, la santé, les biens ou l'environnement, que ces 

perturbations soient causées par un accident, par un phénomène naturel ou 

par une activité humaine et qu'elles apparaissent soudainement ou résultent 
de processus longs et complexes; 

c) les besoins croissants de télécommunication et de radiocom-

munication des organisations et organismes de protection du public et 

notamment de ceux qui s'occupent de situations d'urgence et des secours en 
cas de catastrophe qui sont vitaux pour le respect de la loi et le maintien de 

l'ordre, la protection des biens et des personnes, les secours en cas de 

catastrophe et les interventions en cas d'urgence; 

d) que de nombreuses administrations souhaitent encourager l'intero-

pérabilité et l'interfonctionnement entre les systèmes utilisés pour la 

protection du public et les secours en cas de catastrophe, aussi bien au 

niveau national que pour les opérations transfrontières, dans les situations 
d'urgence et pour les secours en cas de catastrophe; 

e) que les applications actuelles liées à la protection du public et aux 

secours en cas de catastrophe sont, pour la plupart, des applications à bande 

étroite vocales et à faible débit de données et utilisent généralement des 

largeurs de bande de 25 kHz ou moins; 
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f) que des applications à bande étroite continueront certes d'être 

nécessaires, mais que de nombreuses applications futures seront à bande 
étendue (à titre indicatif, débits de l'ordre de 384 à 500 kbit/s) et/ou à large 

bande (à titre indicatif, débits de l'ordre de 1 à 100 Mbit/s), la largeur de 

bande étant fonction de l'emploi de techniques permettant une utilisation 
efficace du spectre; 

g) que différentes organisations de normalisation
1
 conçoivent actuel-

lement de nouvelles technologies pour les applications à bande étendue et à 
large bande liées à la protection du public et aux secours en cas de 

catastrophe; 

h) que le développement continu de nouvelles technologies comme les 

Télécommunications mobiles internationales (IMT) et les systèmes de 
transport intelligents (ITS) permettra peut-être de prendre en charge ou de 

compléter des applications évoluées liées à la protection du public et aux 

secours en cas de catastrophe; 

i) que certains systèmes de Terre ou par satellite commerciaux servent 

actuellement de complément aux systèmes spécialisés pour la prise en 

charge d'applications liées à la protection du public et aux secours en cas de 

catastrophe, que le recours à des solutions commerciales dépendra des 
progrès technologiques et de la demande commerciale et que cela peut avoir 

une incidence sur les besoins de spectre pour lesdites applications et pour les 

réseaux commerciaux; 

____________________ 
1
 Ainsi, un programme de normalisation commun à l'Institut européen des normes de 

télécommunication (ETSI) et à la Telecommunications Industry Association (TIA), dénommé 

projet MESA (Mobilité pour les applications d'urgence et de sécurité), a été lancé pour les 

applications à large bande liées à la protection du public et aux secours en cas de catastrophe. De 

plus, le Groupe de travail sur les télécommunications d'urgence (WGET), convoqué par le Bureau 

de coordination des affaires humanitaires des Nations Unies, est une instance ouverte ayant pour 

but de faciliter l'utilisation des télécommunications au service de l'aide humanitaire et comprenant 

des organismes des Nations Unies, de grandes organisations non gouvernementales, le Comité 

international de la Croix-Rouge, l'UIT ainsi que des experts du secteur privé et des milieux 

universitaires. Une autre instance de coordination, visant à promouvoir des normes TDR 

(télécommunications pour les secours en cas de catastrophe) mondiales harmonisées est le «TDR 

Partnership Coordination Panel» (Groupe de coordination des partenariats TDR), qui a été établi 

sous la coordination de l'UIT avec la participation de fournisseurs de services de 

télécommunications internationales, d'administrations publiques, d'organisations de normalisation 

et d'organismes de gestion des secours en cas de catastrophe. 
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j) que, par sa Résolution 36 (Rév. Guadalajara,2010), la Conférence 

de plénipotentiaires a exhorté les Etats Membres Parties à la Convention de 
Tampere à prendre toutes les mesures concrètes d'application de ladite 

Convention et à travailler en étroite collaboration avec le coordonnateur des 

opérations, comme le prévoit ladite Convention; 

k) que la Recommandation UIT-R M.1637 contient des lignes 

directrices visant à faciliter la circulation mondiale des équipements de 
radiocommunication dans les situations d'urgence et pour les secours en cas 

de catastrophe; 

l) que certaines administrations peuvent avoir des besoins 

opérationnels et des besoins de spectre différents pour les applications liées 

à la protection du public et aux secours en cas de catastrophe, selon les 
circonstances; 

m) que la Convention de Tampere sur la mise à disposition de res-

sources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes 

et pour les opérations de secours en cas de catastrophe (Tampere, 1998), 

traité international dont le Secrétaire général des Nations Unies est le 
dépositaire ainsi que les Résolutions et Rapports connexes de l'Assemblée 

générale des Nations Unies sont également pertinents à cet égard, 

reconnaissant 

a) les avantages d'une harmonisation de l'utilisation du spectre, 

notamment: 

– des possibilités d'interopérabilité plus grande; 

– une base industrielle plus large et un plus grand nombre d'équipements 

se traduisant par des économies d'échelle et par une offre accrue 
d'équipements; 

– une amélioration de la gestion du spectre et de la planification des 

fréquences; et 

– une amélioration de la coordination et de la circulation transfrontières 

des équipements; 

b) que la distinction structurelle entre les activités liées à la protection 

du public et/ou les activités liées aux secours en cas de catastrophe doit être 

définie au niveau national par les administrations; 
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c) que la planification, au niveau national, des fréquences pour la 

protection du public et les secours en cas de catastrophe doit tenir compte de 
la coopération et des consultations bilatérales avec d'autres administrations 

concernées, ce qui devrait être facilité par une plus grande harmonisation de 

l'utilisation du spectre; 

d) les avantages découlant de la coopération entre pays pour la 

fourniture d'une aide humanitaire efficace et appropriée en cas de 

catastrophe, compte tenu en particulier des besoins opérationnels particuliers 

liés à ces activités, qui font intervenir plusieurs pays; 

e) que tous les pays, et en particulier les pays en développement
2
, ont 

besoin d'équipements de communication bon marché; 

f) que l'on a tendance à utiliser de plus en plus des technologies fondées sur les 

protocoles Internet; 

g) qu'actuellement, certaines bandes ou parties de bande ont été 
désignées pour la protection du public et les secours en cas de catastrophe, 

comme indiqué dans le Rapport UIT-R M.2033
3
; 

h) que, pour répondre aux besoins futurs en matière de largeur de 

bande, il existe plusieurs technologies nouvelles comme les fonctions radio-
électriques définies par logiciel ou les techniques de compression et de mise 

en réseau perfectionnées qui permettent de réduire la quantité de spectre 

supplémentaire nécessaire pour certaines applications liées à la protection du 
public et aux secours en cas de catastrophe; 

i) qu'en cas de catastrophe, si la plupart des réseaux de Terre sont 

détruits ou endommagés, les réseaux d'amateur, à satellite et d'autres réseaux 
non basés au sol peuvent être utilisés pour fournir des services de communi-

cation afin de faciliter les opérations de protection du public et de secours; 

j) que la quantité de spectre nécessaire pour assurer quotidiennement 
la protection du public peut varier sensiblement d'un pays à l'autre, que 

____________________ 

2
 Compte tenu, par exemple, du Manuel de l'UIT-D sur les secours en cas de catastrophe. 

3
 3-30, 68-88, 138-144, 148-174, 380-400 MHz (y compris les bandes 380-385/390-395 MHz désignées par 

la CEPT), 400-430, 440-470, 764-776, 794-806 et 806-869 MHz (y compris les bandes 821-824/866-869 

MHz désignées par la CITEL). 
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certaines parties du spectre sont déjà utilisées dans divers pays pour des 

applications à bande étroite et que, pour les interventions en cas de 
catastrophe, il peut être nécessaire d'avoir accès temporairement à des 

bandes de fréquences additionnelles; 

k) que, pour assurer l'harmonisation de l'utilisation du spectre, une 

solution fondée sur des gammes de fréquences
4
 régionales pourrait per-

mettre aux administrations de tirer parti de l'harmonisation, tout en 
continuant de répondre aux besoins de planification nationale; 

l) que les fréquences se trouvant à l'intérieur d'une gamme de 

fréquences commune identifiée ne seront pas toutes disponibles dans chaque 
pays; 

m) que l'identification d'une gamme de fréquences commune dans 

laquelle des équipements pourront fonctionner permettra de faciliter l'inte-
ropérabilité ou l'interfonctionnement, moyennant une coopération mutuelle 

et des consultations, notamment dans les situations d'urgence et pour les 

secours en cas de catastrophe aux niveaux national, régional et 
transfrontière; 

n) qu'en cas de catastrophe, les organismes s'occupant de protection du 

public et de secours en cas de catastrophe sont en général les premiers à 
intervenir au moyen de leurs systèmes de communication habituels, mais 

que, le plus souvent, d'autres organismes et organisations peuvent également 

être associés aux opérations de secours, 

notant 

a) qu'un grand nombre d'administrations utilisent des bandes au-
dessous de 1 GHz pour des applications à bande étroite de protection du 

public et de secours en cas de catastrophe; 

b) que les applications nécessitant des zones de couverture étendues et 

assurant une bonne disponibilité des signaux seront généralement mises en 

oeuvre dans des bandes de fréquences basses et que les applications 
nécessitant de plus grandes largeurs de bande seront généralement mises en 

oeuvre dans des bandes de fréquences de plus en plus élevées; 

____________________ 

4
 Dans la présente Résolution, on entend par «gamme de fréquences» la gamme de fréquences dans 

laquelle un équipement de radiocommunication peut fonctionner, limitée à une ou des bandes de 

fréquences spécifiques en fonction des conditions et des prescriptions nationales. 
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c) que les organismes et organisations de protection du public et de 

secours en cas de catastrophe ont un premier ensemble d'exigences à 
respecter, parmi lesquelles figurent l'interopérabilité, la sécurité et la fiabilité 

des communications, une capacité suffisante pour pouvoir intervenir en cas 

d'urgence, un accès prioritaire pour l'utilisation de systèmes non spécialisés, 
la rapidité d'intervention, la capacité de traiter plusieurs appels de groupe et 

la capacité de couvrir des zones étendues, comme indiqué dans le Rapport 

UIT-R M.2033; 

d) que l'harmonisation peut être une solution pour obtenir les 

avantages recherchés, mais que, dans certains pays, l'utilisation de plusieurs 
bandes de fréquences peut contribuer à satisfaire aux besoins de communi-

cation en cas de catastrophe; 

e) qu'un grand nombre d'administrations ont fait des investissements 

importants dans les systèmes de protection du public et de secours en cas de 
catastrophe; 

f) que les organismes et organisations de secours en cas de 

catastrophe doivent bénéficier d'une certaine souplesse pour utiliser les 

systèmes de radiocommunication actuels et futurs, de manière que leurs 
opérations humanitaires soient facilitées, 

soulignant 

a) que les bandes de fréquences identifiées dans la présente Résolution 

sont attribuées à divers services, conformément aux dispositions pertinentes 
du Règlement des radiocommunications, et qu'elles sont actuellement très 

utilisées par les services fixe, mobile, mobile par satellite et de radio-

diffusion; 

b) qu'il faut accorder une certaine souplesse aux administrations: 

– pour déterminer, au niveau national, la quantité de spectre à mettre à 

disposition pour la protection du public et les secours en cas de 
catastrophe dans les bandes identifiées dans la présente Résolution, afin 

de répondre à leurs besoins nationaux particuliers; 

– pour que les bandes identifiées dans la présente Résolution puissent être 

utilisées par tous les services qui y ont des attributions, conformément aux 

dispositions du Règlement des radiocommunications, compte tenu des 

applications actuelles et de leur évolution; 
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– pour déterminer la nécessité et les délais de mise à disposition ainsi que les 

conditions d'utilisation des bandes identifiées dans la présente Résolution pour 
la protection du public et les secours en cas de catastrophe, afin de faire face à 

des situations nationales spécifiques, 

décide 

1 de recommander vivement aux administrations d'utiliser, dans toute 

la mesure possible, des bandes harmonisées au niveau régional pour la 

protection du public et les secours en cas de catastrophe, en tenant compte 
des besoins nationaux et régionaux et en ayant également à l'esprit la 

nécessité éventuelle de consultations et d'une coopération avec les autres 

pays concernés; 

2 d'encourager les administrations, pour trouver des bandes ou 

gammes de fréquences harmonisées au niveau régional pour des solutions 

évoluées de protection du public et de secours en cas de catastrophe, à 

examiner les bandes ou gammes de fréquences ou parties de ces bandes ou 
gammes de fréquences identifiées ci-dessous, lorsqu'elles procéderont à une 

planification au niveau national: 

– Région 1: la gamme de fréquences 380-470 MHz dans laquelle la bande 

380-385/390-395 MHz est la principale bande harmonisée préférée pour 
les activités permanentes de protection du public dans certains pays de 

la Région 1 ayant donné leur accord; 

– Région 2
5
: 746-806 MHz, 806-869 MHz, 4 940-4 990 MHz 

– Région 3
6
: 406,1-430 MHz, 440-470 MHz, 806-824/851-869 MHz, 

4 940-4 990 MHz et 5 850-5 925 MHz 

3 que l'identification des bandes/gammes de fréquences ci-dessus 

pour la protection du public et les secours en cas de catastrophe n'exclut pas 
l'utilisation de ces bandes/fréquences par des applications dans les services 

auxquels elles sont attribuées et n'exclut pas non plus l'utilisation d'autres 

____________________ 
5
 Le Venezuela a identifié la bande 380-400 MHz pour les applications de protection du public et de 

secours en cas de catastrophe. 

6 
Certains pays de la Région 3 ont également identifié les bandes 380-400 MHz et 746-806 MHz 

pour les applications de protection du public et de secours en cas de catastrophe. 
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fréquences, ni n'établit de priorité par rapport à ces fréquences, pour la 

protection du public et les secours en cas de catastrophe conformément au 
Règlement des radiocommunications; 

4 d'encourager les administrations, dans les situations d'urgence et 

pour les secours en cas de catastrophe, à répondre aux besoins temporaires 
de fréquences en plus des fréquences normalement prévues dans le cadre 

d'accords avec les administrations concernées; 

5 que les administrations devraient encourager les organismes et 
organisations de protection du public et de secours en cas de catastrophe à 

utiliser des techniques et solutions nouvelles ou existantes (par satellite et de 
Terre), dans la mesure où cela est possible, pour répondre aux besoins 

d'interopérabilité et contribuer à la réalisation des objectifs liés à la 

protection du public et aux secours en cas de catastrophe; 

6 que les administrations peuvent encourager les organismes et 
organisations à utiliser des solutions hertziennes évoluées, compte tenu des 

points h) et i) du considérant, pour fournir un appui complémentaire pour la 
protection du public et les secours en cas de catastrophe; 

7 d'encourager les administrations à faciliter la circulation 

transfrontière des équipements de radiocommunication destinés à être 
utilisés dans les situations d'urgence et pour les secours en cas de 

catastrophe, dans le cadre d'une coopération mutuelle et de consultations, 

sans faire obstacle à l'application de la législation nationale; 

8 que les administrations devraient encourager leur communauté 

nationale de protection du public et de secours en cas de catastrophe à 
utiliser les Recommandations pertinentes de l'UIT-R lors de la planification 

de l'utilisation du spectre et de la mise en oeuvre de technologies et de 

systèmes prenant en charge la protection du public et les secours en cas de 

catastrophe; 

9 d'encourager les administrations à continuer à collaborer 

étroitement avec leur communauté nationale de protection du public et de 
secours en cas de catastrophe, afin de déterminer avec plus de précision les 

besoins opérationnels liés aux activités de protection du public et de secours 

en cas de catastrophe; 

10 qu'il convient d'encourager les constructeurs à tenir compte de la 

présente Résolution lors de la conception future des équipements, y compris 
de la nécessité pour les administrations d'opérer dans différentes parties des 

bandes identifiées, 
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invite l'UIT-R 

1 à poursuivre ses études techniques et à formuler des 

recommandations concernant la mise en oeuvre technique et opérationnelle, 
selon qu'il conviendra, de solutions évoluées permettant de répondre aux 

besoins des applications de radiocommunication liées à la protection du 

public et aux secours en cas de catastrophe et compte tenu des fonction-
nalités et de l'évolution des systèmes existants ainsi que de la transition que 

devront éventuellement opérer ces systèmes et en particulier ceux de 

nombreux pays en développement, pour les opérations nationales et 

internationales; 

2 de procéder à de nouvelles études techniques, afin de trouver 
d'autres gammes de fréquences possibles pour répondre aux besoins 

particuliers de certains pays de la Région 1 ayant donné leur accord, en par-
ticulier pour répondre aux besoins de radiocommunication des organismes 

de protection du public et de secours en cas de catastrophe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



96 

RÉSOLUTION 647 (Rév.CMR-12) 

Lignes directrices relatives à la gestion du spectre pour les 

radiocommunications d'urgence et aux radiocommunications 

pour les secours en cas de catastrophe
1
 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que les catastrophes naturelles ont démontré qu'il était important de 

prendre des mesures efficaces pour en atténuer les effets, notamment pour la 
prévision, la détection et l'alerte, grâce à l'utilisation concertée et efficace du 

spectre des fréquences radioélectriques; 

b) que l'UIT joue un rôle global dans les communications d'urgence, 

non seulement dans le domaine des radiocommunications, mais aussi dans 
celui de l'élaboration de normes techniques propres à faciliter 

l'interconnexion et l'interopérabilité des réseaux pour la surveillance et la 

gestion, dès le début, puis tout au long, d'une situation d'urgence ou de 

catastrophe, et que ces communications font partie intégrante des activités 

de développement des télécommunications relevant du Plan d'action 

Hyderabad; 

c) que, conformément à la Résolution 644 (Rév.CMR-12) relative 

aux moyens de radiocommunication pour l'alerte avancée, l'atténuation des 

effets de catastrophes et les opérations de secours, il a été décidé que 

l'UIT-R devait continuer d'étudier d'urgence les aspects des radiocom-
munications/TIC liés à l'alerte avancée, à l'atténuation des effets des 

catastrophes et aux opérations de secours; 

d) qu'en vertu de la Résolution 646 (Rév.CMR-12), qui porte sur la 

question plus générale de la protection du public et des secours en cas de 

____________________ 
1 Par «radiocommunications d'urgence et radiocommunications pour les secours en cas de 

catastrophe», on entend les radiocommunications utilisées par des organismes ou organisations qui 

interviennent en cas de graves perturbations du fonctionnement de la société menaçant gravement 

et à grande échelle les personnes, la santé, les biens ou l'environnement, que ces perturbations 

soient causées par un accident, par un phénomène naturel ou par une activité humaine et qu'elles 

surviennent soudainement ou résultent de processus longs et complexes. 
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catastrophe (PPDR), les administrations sont encouragées à examiner les 

bandes ou gammes de fréquences ou parties de ces bandes ou gammes de 
fréquences identifiées, lorsqu'elles procéderont à une planification au niveau 

national, pour trouver des bandes ou gammes de fréquences harmonisées au 

niveau régional pour des solutions évoluées de protection du public et de 
secours en cas de catastrophe; 

e) que la Résolution 36 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de 

plénipotentiaires porte sur le rôle des télécommunications/TIC au service de 

l'aide humanitaire, que la Résolution 136 (Rév. Guadalajara, 2010) de la 

Conférence de plénipotentiaires a trait à l'utilisation des TIC dans le contrôle 

et la gestion des situations d'urgence et de catastrophe pour l'alerte rapide, la 

prévention, l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de 
secours et que la Résolution 34 (Rév.Hyderabad, 2010) concerne le rôle des 

télécommunications et des technologies de l'information dans la préparation 

aux catastrophes, l'alerte rapide, l'atténuation des effets des catastrophes, les 
interventions et les opérations de secours et de sauvetage, 

reconnaissant 

a) que la Convention de Tampere sur la mise à disposition de res-

sources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes 

et pour les opérations de secours en cas de catastrophe (Tampere, 1998)
2
, 

traité international dont le Secrétaire général des Nations Unies est le 

dépositaire, appelle les Etats parties, si possible et en conformité avec leur 
législation nationale, à élaborer et appliquer des mesures visant à faciliter la 

disponibilité de ressources de télécommunication pour ces opérations; 

b) que certaines administrations peuvent avoir des besoins 
opérationnels et des besoins de spectre différents pour les applications liées 

aux situations d'urgence et aux secours en cas de catastrophe, selon les 

circonstances; 

c) que la mise à disposition immédiate de bandes de fréquences pour 

prendre en charge les équipements de radiocommunication d'urgence est un 
facteur important pour garantir la fiabilité des télécommunications au tout 

début d'une intervention d'aide humanitaire pour les secours en cas de 

catastrophe, 

____________________ 
2
 Toutefois, un certain nombre de pays n'ont pas ratifié la Convention de Tampere. 



98 

consciente 

des progrès réalisés dans les organisations régionales du monde entier et, en 

particulier, dans les organisations régionales de télécommunication, en ce 

qui concerne les questions liées à la planification des communications 

d'urgence et les mesures prises pour y faire face, 

reconnaissant en outre 

a) la Résolution UIT-R 55, par laquelle les commissions d'études de 
l'UIT-R sont invitées à tenir compte de l'objet des études et activités en 

cours décrites dans l'Annexe de cette Résolution et à élaborer des lignes 

directrices relatives à la gestion des radiocommunications pour prévoir ou 
détecter les catastrophes, en atténuer les effets et pour les opérations de 

secours en instaurant une collaboration et une coopération au sein de l'UIT 

et avec des organisations extérieures à l'Union, afin d'éviter des chevau-
chements d'activités; 

b) la Résolution UIT-R 53, par laquelle le Directeur du Bureau des 
radiocommunications est chargé d'aider les Etats Membres dans leurs 

activités de préparation aux situations d'urgence dans le domaine des 

radiocommunications, telles que l'établissement de la liste des fréquences 
actuellement utilisables dans ces situations en vue de les incorporer dans une 

base de données tenue à jour par le Bureau, 

notant 

a) qu'en cas de catastrophe, les organismes de secours sont en général 

les premiers à intervenir au moyen de leurs systèmes de communication 
habituels, mais que, le plus souvent, d'autres organismes et organisations 

peuvent également être associés aux opérations de secours; 

b) qu'il est indispensable de prendre immédiatement des mesures de 

gestion du spectre, notamment en matière de coordination des fréquences, de 

partage et de réutilisation du spectre, dans une zone sinistrée; 

c) que la planification, au niveau national, des fréquences pour les 
situations d'urgence et les secours en cas de catastrophe devrait tenir compte 

de la nécessité d'une coopération et de consultations bilatérales avec d'autres 

administrations concernées, ce qui peut être facilité par une harmonisation 
de l'utilisation du spectre, ainsi que par l'adoption de lignes directrices en 

matière de gestion du spectre, applicables à la planification des situations 

d'urgence et des secours en cas de catastrophe; 



99 

d) qu'en cas de catastrophe, les installations de radiocommunication 

peuvent être détruites ou endommagées et que les autorités nationales de 
régulation peuvent ne pas être en mesure de fournir les services nécessaires 

de gestion du spectre pour le déploiement de systèmes de radiocom-

munication destinés aux opérations de secours; 

e) que l'identification, par chaque administration, de fréquences 

disponibles dans lesquelles des équipements puissent fonctionner peut 

faciliter l'interopérabilité et/ou l'interfonctionnement, moyennant une coopé-

ration mutuelle et des consultations, en particulier dans les situations 

d'urgence et pour les opérations de secours en cas de catastrophe aux 

niveaux national, régional et transfrontière, 

notant en outre 

a) que les organismes et organisations de secours en cas de 

catastrophe doivent bénéficier d'une certaine souplesse pour utiliser les 

systèmes de radiocommunication actuels et futurs, de manière que leurs 

opérations humanitaires soient facilitées; 

b) qu'il est dans l'intérêt des administrations et des organismes et 

organisations de secours en cas de catastrophe d'avoir accès aux 

informations mises à jour relatives à la planification nationale du spectre 

pour les situations d'urgence et les secours en cas de catastrophe, 

tenant compte 

a) des Lettres circulaires CR/281 (13 mars 2008), CR/283 (6 mai 

2008) et Corrigendum 1 (13 mai 2008), CR/288 (17 juillet 2008) et CR/291 

(9 octobre 2008) du BR relatives aux mesures préparatoires en vue de 
l'établissement d'une base de données des fréquences/des bandes de 

fréquences utilisables par les services de Terre et les services spatiaux dans 

les situations d'urgence, ainsi qu'aux formats de données à utiliser pour 
soumettre ces informations; 

b) du fait que, conformément à sa Lettre circulaire CR/323 (31 mars 

2011), le Bureau a informé toutes les administrations qu'il n'avait reçu que 

peu d'informations concernant les services de Terre et les services spatiaux, 
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décide 

1 d'encourager les administrations à communiquer au BR, dès que 

possible, les fréquences utilisables pour les situations d'urgence et les 
secours en cas de catastrophe; 

2 de rappeler aux administrations qu'il est important que des 

fréquences soient disponibles en vue de leur utilisation au tout début d'une 

intervention d'aide humanitaire pour les secours en cas de catastrophe, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

1 de continuer d'aider les Etats Membres à mettre en place leurs 

activités de planification des communications d'urgence, en tenant à jour la 

base de données
3
 des fréquences actuellement utilisables dans les situations 

d'urgence, fréquences qui ne se limitent pas à celles énumérées dans la 
Résolution 646 (Rév.CMR-12), et en publiant une liste appropriée, tenant 

compte de la Résolution UIT-R 53; 

2 de gérer cette base de données et d'en faciliter l'accès en ligne pour 

les administrations, les autorités nationales de régulation, les organismes et 
organisations de secours en cas de catastrophe, en particulier le 

Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, 

conformément aux procédures d'exploitation mises au point pour les 
situations de catastrophe; 

3 de collaborer avec le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires de l'Organisation des Nations Unies et avec d'autres 

organisations, selon le cas, à l'élaboration et à la diffusion de procédures 
d'exploitation normalisées et de pratiques de gestion du spectre pertinentes, 

en vue de leur application en cas de catastrophe; 

4 de tenir compte de toutes les activités pertinentes des deux autres 
Secteurs de l'UIT et du Secrétariat général; 

5 de rendre compte de l'avancement de la mise en oeuvre de la 

présente Résolution à de futures conférences mondiales des radiocom-

munications, 

____________________ 
3
 La base de données est accessible à l'adresse suivante: 

 http://www.itu.int/ITU-R/go/res647. 

http://www.itu.int/ITU-R/go/res647
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invite l'UIT-R 

à procéder d'urgence aux études nécessaires pour élaborer des lignes 

directrices appropriées relatives à la gestion du spectre, applicables aux 
situations d'urgence et aux opérations de secours en cas de catastrophe, 

invite le Directeur du Bureau de la normalisation des télécom-
munications et le Directeur du Bureau de développement des 

télécommunications 

à collaborer étroitement avec le Directeur du Bureau des radiocom-

munications, afin de veiller à ce qu'une approche homogène et cohérente soit 
adoptée lors de l'élaboration de stratégies visant à faire face aux situations 

d'urgence et de catastrophe, 

prie instamment les administrations 

1 de participer aux activités de planification des communications 

d'urgence décrites ci-dessus et de fournir au Bureau les informations 

pertinentes concernant leurs attributions de fréquences au niveau national et 

leurs pratiques de gestion du spectre pour les radiocommunications 

d'urgence et de secours en cas de catastrophe, compte tenu de la 
Résolution UIT-R 53; 

2 de contribuer à la tenue à jour de la base de données en tenant le 

Bureau informé en permanence de toute modification des informations 

demandées ci-dessus.  
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RÉSOLUTION 648 (CMR-12) 

Etudes visant à appuyer les applications large bande pour la 

protection du public et les secours en cas de catastrophe 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que, aux termes de la Résolution 646 (Rév.CMR-12), les 

administrations sont encouragées, pour trouver des bandes de fréquences 

harmonisées au niveau régional, à examiner certaines bandes de fréquences 

identifiées au niveau régional pour des solutions de protection du public et 
de secours en cas de catastrophe (PPDR); 

b) que les scénarios concernant les besoins opérationnels des activités 

de protection du public et de secours en cas de catastrophe ont changé 
depuis 2003; 

c) que la nécessité de développer et d'améliorer au niveau mondial les 

applications PPDR destinées à répondre aux besoins de protection du public 

est devenue plus impérieuse depuis 2003, non seulement pour réagir de 

manière plus efficace et plus efficiente aux catastrophes d'origine naturelle 
ou humaine, mais aussi pour faire face aux événements de la vie 

quotidienne; 

d) que la demande de trafic de données pour les applications mobiles 

large bande destinées à la protection du public, notamment les applications 

vidéo mobiles en temps réel, et pour les applications de sécurité, a connu 

une croissance spectaculaire et que cette tendance va se poursuivre à 

l'échelle mondiale; 

e) que du fait de ces exigences, des technologies et applications PPDR 

large bande sont mises en oeuvre; 

f) que l'utilisation de bandes de fréquences harmonisées au niveau 

régional ou international pour la protection du public et les secours en cas de 

catastrophe présente les avantages suivants: 

i) économies d'échelle et réduction des coûts de mise en oeuvre de 

systèmes spécialisés pour la protection du public et les secours en cas de 

catastrophe; 
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ii) interopérabilité des systèmes à l'échelle régionale ou mondiale; 

iii) simplification des activités de planification et de coordination de 

l'utilisation du spectre aux niveaux local, régional et mondial; 

g) que chacun sait que l'adoption de bandes de fréquences 

harmonisées présente des avantages importants sur le plan économique et de 

l'interopérabilité des services; 

h) qu'il existe des possibilités accrues de coopération entre organismes 

s'occupant de la protection du public dans différents pays en cas d'incidents 

liés à des activités criminelles touchant plusieurs pays; 

i) que diverses technologies large bande, y compris les IMT, qui 

évoluent en permanence, peuvent convenir pour prendre en charge ou 

compléter les applications évoluées requises pour la protection du public et 

les secours en cas de catastrophe, 

notant 

a) le Rapport UIT-R M.2033 – Objectifs et spécifications des 
systèmes de radiocommunication destinés à la protection du public et aux 
opérations de secours en cas de catastrophe; 

b) la Recommandation UIT-R M.1826 – Plan de canaux 
radioélectriques harmonisé pour les applications large bande liées à la 
protection du public et aux opérations de secours en cas de catastrophe dans 
la bande 4 940-4 990 MHz dans les Régions 2 et 3; 

c) le projet de nouvelle Recommandation UIT-R M.2015 – 
Dispositions de fréquences pour les systèmes de radiocommunication 
destinés à la protection du public et aux opérations de secours en cas de 
catastrophe dans les bandes d'ondes décimétriques conformément à la 
Résolution 646 (Rév.CMR-12); 

d) le projet de nouvelle Recommandation UIT-R M.2009 – Normes 
d'interface radioélectrique à utiliser pour la protection du public et les 
opérations de secours en cas de catastrophe dans certaines parties de la 
bande d'ondes décimétriques conformément à la Résolution 646 

(Rév.CMR-12); 

e) l'évolution des besoins concernant les applications PPDR et la 
demande d'applications PPDR large bande, y compris la transmission de 
données, vidéo et multimédia à haut débit que l'on observe actuellement, 
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reconnaissant 

a) que bon nombre d'applications et de scénarios PPDR nouveaux, en 

particulier la nécessité pour les organismes s'occupant de PPDR d'avoir 

accès à des services vidéo mobiles, n'avaient pas été envisagés à la CMR-03; 

b) qu'il est opportun de revoir la Résolution 646 (Rév.CMR-12), pour 

tenir compte de l'évolution future des besoins de spectre des organismes de 
protection du public et de gestion des secours en cas de catastrophe, 

décide d'inviter la CMR-15 

à tenir compte des études relatives aux applications PPDR large bande 

visées dans la partie invite l'UIT-R ci-dessous et à prendre les mesures 
appropriées en ce qui concerne la révision de la Résolution 646 

(Rév.CMR-12), 

invite l'UIT-R 

à étudier les questions techniques et opérationnelles relatives aux 

applications PPDR large bande et au développement futur de ces 
applications, et à élaborer des Recommandations, selon qu'il conviendra, 

sur: 

– les spécifications techniques propres aux services et applications PPDR; 

– l'évolution des applications PPDR large bande grâce aux progrès 

techniques; 

– les besoins des pays en développement, 

invite les administrations 

à participer aux études en soumettant des contributions à l'UIT-R.  
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RÉSOLUTION 649 (CMR-12) 

Attribution possible à titre secondaire au service 

d'amateur au voisinage de 5 300 kHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que les stations d'amateur sont régulièrement utilisées pour 

l'établissement de radiocommunications d'urgence en cas d'ouragans, de 

typhons, d'inondations, d'incendies, d'éruptions volcaniques, de 
tremblements de terre et autres catastrophes; 

b) que, dans la Recommandation UIT-R M.1042-3 intitulée «Services 

d'amateur et d'amateur par satellite: communications en cas de catastrophe», il est 

recommandé d'encourager le développement de réseaux de ces services pouvant 

assurer des services de radiocommunication en cas de catastrophe naturelle et de 
faire en sorte que ces réseaux soient fiables, souples, ne dépendent pas d'autres 

services de radiocommunication et puissent fonctionner avec des alimentations 
de secours; 

c) que les communications dans les bandes d'ondes décamétriques 

attribuées au service d'amateur jouent un rôle primordial dans les travaux 

visant à atténuer les effets des catastrophes et pour l'établissement de 

communications d'appui aux opérations de secours, dans les zones où 
l'infrastructure de télécommunication est déficiente ou détruite; 

d) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'Article 5 

du Règlement des radiocommunications indique les différentes bandes de 

fréquences attribuées au service d'amateur, 

reconnaissant 

a) que les radiocommunications dans les bandes d'ondes décamé-

triques dépendent de différents facteurs liés à la propagation, ce qui impose 
l'utilisation de fréquences de différentes bandes pour maintenir la stabilité 

des communications pendant une période relativement prolongée et pour 

changer de fréquences lorsqu'il est nécessaire de communiquer avec 
plusieurs correspondants se trouvant à des distances très différentes les uns 

des autres; 
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b) qu'il est indispensable, dans tous les cas, que la fréquence maximale 

utilisable (MUF) ne soit pas trop éloignée de la bande la plus proche 
attribuée au service d'amateur pour permettre l'établissement de 

communications dans cette bande en utilisant les antennes et les niveaux de 

puissance types du service d'amateur; 

c) que les bandes de fréquences actuellement attribuées au service 

d'amateur dans les bandes d'ondes décamétriques sont très espacées, ce qui 
occasionne beaucoup de difficultés de communication lorsque la MUF est 

inférieure à 7 MHz et la fréquence minimale utilisable (LUF) supérieure à 

4 MHz et exigerait que les stations d'amateur puissent accéder au spectre au 
voisinage de 5 MHz pour pouvoir assurer leurs fonctions de communication, 

en particulier lorsqu'elles sont utilisées pour assurer des communications 

d'urgence en cas de catastrophe, 

notant 

a) que la bande 5 250-5 450 kHz est attribuée aux services fixe et 

mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire; 

b) que l'attribution au service d'amateur d'une quantité de spectre 

appropriée, sous la forme de bandes de fréquences qui ne sont pas 
nécessairement contiguës, au voisinage de 5 300 kHz permettrait de mieux 

satisfaire les besoins de ce service lorsqu'il est utilisé pour l'établissement de 

communications en cas de catastrophe et pour les opérations de secours; 

c) que la bande 10 100-10 150 kHz est déjà attribuée au service fixe à 

titre primaire et au service d'amateur à titre secondaire et que ces deux 

services ont pu être utilisés efficacement, 

décide d'inviter la CMR-15 

à examiner, sur la base des résultats des études de l'UIT-R mentionnées sous 

invite l'UIT-R ci -dessous, la possibilité d'attribuer au service d'amateur à 

titre secondaire une quantité de spectre appropriée, sous la forme de bandes 
de fréquences qui ne sont pas nécessairement contiguës, dans la bande 

5 250-5 450 kHz, 
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invite l'UIT-R 

1 à étudier les besoins de spectre en vue d'une attribution à titre 

secondaire au service d'amateur dans la bande 5 250-5 450 kHz; 

2 à mener des études de partage afin de déterminer l'incidence sur les 

autres services bénéficiant actuellement d'attributions dans la bande 

mentionnée au point 1 du invite l'UIT-R et dans les bandes adjacentes; 

3 à achever ces études à temps pour la CMR-15.  
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RÉSOLUTION 650 (CMR-12) 

Attribution au service d'exploration de la Terre par satellite 

(Terre vers espace) dans la gamme 7-8 GHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que la largeur de bande disponible dans les bandes 2 025-

2 110 MHz et 2 200-2 290 MHz pour la poursuite, la télémesure et la 
télécommande (TT&C) de satellites du service d'exploration de la Terre par 
satellite (SETS) est limitée en raison de l'utilisation de ces bandes par des 
centaines de satellites; 

b) qu'une attribution au SETS (Terre vers espace) dans la gamme 7-8 
GHz permettrait d'utiliser cette attribution pour la poursuite, la télémesure et 
la télécommande en association avec l'attribution existante au SETS (espace 
vers Terre) dans la bande 8 025-8 400 MHz, et, partant, d'atténuer le 
problème mentionné au point a) du considérant; 

c) qu'il ressort d'une analyse de partage préliminaire que la gamme de 
fréquences 7 145-7 235 MHz peut offrir des conditions de partage 
favorables avec les services existants; 

d) qu'une attribution au SETS (Terre vers espace) dans la gamme 7-8 
GHz permettrait d'assurer des liaisons montantes et des liaisons 
descendantes sur le même répéteur, d'où un gain d'efficacité et une 
complexité moindre des satellites, 

reconnaissant 

que l'encombrement des bandes 2 025-2 110 MHz et 2 220-2 290 MHz 
accroît la probabilité de brouillage préjudiciable, ce qui pourrait avoir des 
conséquences négatives sur la collecte de données environnementales 
essentielles que seules les ressources satellitaires du SETS permettent 
d'obtenir, 

reconnaissant en outre 

a) que les récepteurs des stations au sol du SETS fonctionnant dans la 
bande 8 025-8 400 MHz sont peu nombreux et qu'ils sont généralement 
situés à des latitudes élevées; 
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b) que les liaisons montantes du SETS pour la télécommande et les 

récepteurs des stations au sol du SETS associés utilisent généralement les 
mêmes emplacements pour les stations au sol; 

c) que des émetteurs du service de recherche spatiale (Terre vers 

espace) (espace lointain) fonctionnent dans la bande 7 145-7 190 MHz en 

plusieurs emplacements dans le monde, 

décide d'inviter l'UIT-R 

1 à étudier les besoins de spectre dans la gamme 7-8 GHz pour les 

systèmes de télécommande du SETS (Terre vers espace) afin de compléter 

les opérations de télémesure du SETS (espace vers Terre) dans la bande 
8 025-8 400 MHz; 

2 à procéder à des études de compatibilité entre les systèmes du 

SETS (Terre vers espace) et les services existants, en priorité dans la bande 

7 145-7 235 MHz, puis dans d'autres parties de la gamme 7-8 GHz 

uniquement s'il s'avère que la bande 7 145-7 235 MHz ne convient pas; 

3 à terminer d'urgence les études compte tenu de l'utilisation actuelle 

de la bande attribuée, en vue de présenter, le moment venu, les bases 

techniques pour les travaux de la CMR-15, 

décide d'inviter la CMR-15 

à examiner les résultats de ces études en vue de faire une attribution primaire 

à l'échelle mondiale au SETS (Terre vers espace) dans la gamme 7-8 GHz, 

en accordant la priorité à la bande 7 145-7 235 MHz, 

invite les administrations 

à participer activement aux études en soumettant des contributions à 

l'UIT-R, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'Organisation 

météorologique mondiale (OMM) et des autres organisations internationales 

et régionales concernées.  
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RÉSOLUTION 651 (CMR-12) 

Extension possible de l'attribution mondiale dont bénéficie actuellement 

le service d'exploration de la Terre par satellite (active) dans la bande 

de fréquences 9 300-9 900 MHz de 600 MHz au plus dans les bandes 

de fréquences 8 700-9 300 MHz et/ou 9 900-10 500 MHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que l'on a de plus en plus besoin d'images radar de meilleure 

résolution pour la surveillance de l'environnement à l'échelle mondiale, ce 

qui ne sera possible que si on utilise des largeurs de bande d'émission plus 

importantes; 

b) qu'il est nécessaire de prévoir des bandes de fréquences 

additionnelles au voisinage de l'attribution existante au service d'exploration 

de la Terre par satellite (SETS) (active) dans la bande 9 300-9 900 MHz, 
afin d'accroître la largeur de bande disponible de 600 MHz pour satisfaire 

les besoins visés au point a) du considérant; 

c) que les radars du SETS (active) sont exploités à l'échelle mondiale 

dans la bande 9 300-9 800 MHz à titre primaire, compte tenu des contraintes 

énoncées au numéro 5.476A, et dans la bande 9 800-9 900 MHz à titre 

secondaire vis-à-vis du service de radionavigation et du service fixe, qui 

disposent tous deux d'attributions dans la bande 9 300-9 900 MHz; 

d) que la Recommandation UIT-R M.1796 donne les caractéristiques 

techniques et les critères de protection applicables aux radars fonctionnant 

dans la gamme de fréquences 8 500-10 500 MHz; 

e) que le Rapport UIT-R RS.2094 présente les études relatives à la 

compatibilité entre le SETS (active) et le service de radiorepérage dans les 

bandes 9 300-9 500 MHz et 9 800-10 000 MHz ainsi qu'entre le SETS 

(active) et le service fixe dans la bande 9 800-10 000 MHz, 
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reconnaissant 

a) que le SETS (active) est très utile pour la communauté mondiale, 

comme indiqué dans la Partie A du Rapport UIT-R RS.2178 et dans la 

Recommandation UIT-R RS.1859; 

b) que le niveau de résolution envisagé pour les radars spatioportés du 

SETS (active) dans la gamme des 9 GHz nécessite une largeur de bande 

d'émission additionnelle de 600 MHz, étant donné que le niveau de 

résolution d'un radar est directement lié à la largeur de bande d'émission de 

celui-ci; 

c) que le service de radionavigation aéronautique fonctionnant dans la 

bande 9 000-9 200 MHz et le service de radionavigation maritime 
fonctionnant dans la bande 9 200-9 500 MHz sont utilisés par des systèmes 

des services de sécurité, conformément aux numéros 1.59 et 4.10; 

d) qu'il est important d'assurer la protection des services primaires 

existants, y compris des services fixe et mobile, bénéficiant d'attributions 

dans les bandes 8 700-9 300 MHz et 9 900-10 500 MHz; 

e) qu'il est important d'assurer la protection des systèmes du service de 

recherche spatiale actuellement exploités à titre primaire dans les bandes 

8 400-8 500 MHz et 10,6-10,7 GHz; 

f) qu'il est important de protéger le service de radioastronomie et le 

SETS (passive) exploités actuellement à titre primaire dans la bande 10,6-

10,7 GHz, 

notant 

que la Résolution 174 (Guadalajara, 2010) de la Conférence de 

plénipotentiaires souligne l'importance que revêtent les TIC, en particulier 

pour les pays en développement, pour la surveillance et l'observation des 
changements climatiques, la gestion des ressources naturelles et la réduction 

des risques de catastrophes naturelles, 

décide 

que, compte tenu des résultats des études de l'UIT-R, la CMR-15 doit 

envisager la possibilité d'une extension de l'attribution existante à l'échelle 



112 

mondiale au SETS (active) dans la bande 9 300-9 900 MHz de 600 MHz au 

plus, à titre primaire ou secondaire, selon le cas, dans la gamme de 
fréquences 8 700- 9 300 MHz et/ou 9 900-10 500 MHz, tout en assurant la 

protection des services existants et en tenant dûment compte des services de 

sécurité bénéficiant d'une attribution dans la bande comprise entre 9 000 et 
9 300 MHz, 

invite l'UIT-R 

à effectuer et à achever à temps pour la CMR-15 des études de compatibilité 

sur: 

– le SETS (active) et les services existants dans les bandes 8 700-9 300 

MHz et 9 900-10 500 MHz, afin d'assurer la protection des services 

existants, compte tenu des contraintes indiquées au numéro 5.476A; 

– les rayonnements non désirés produits par les stations fonctionnant dans 

le SETS (active) dans la bande 8 700-9 300 MHz en direction de 

stations du service de recherche spatiale fonctionnant dans la bande 

8 400-8 500 MHz; 

– les rayonnements non désirés produits par les stations fonctionnant dans 

le SETS (active) dans la bande 9 900-10 500 MHz en direction de 

stations du service de radioastronomie, du service de recherche spatiale 
(passive) et du SETS (passive) fonctionnant dans la bande 10,6-

10,7 GHz, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'Organisation de l'aviation 

civile internationale (OACI) et de l'Organisation maritime internationale 
(OMI).  
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RÉSOLUTION 652 (CMR-12) 

Utilisation de la bande 410-420 MHz par le service de 

recherche spatiale (espace-espace) 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que la bande 410-420 MHz est attribuée aux services fixe, mobile 

(sauf mobile aéronautique) et de recherche spatiale (espace-espace) à titre 

primaire, sous réserve des dispositions du numéro 5.268; 

b) que le numéro 5.268 limite l'exploitation du service de recherche 

spatiale (espace-espace) dans un rayon de 5 km d'un engin spatial habité sur 

orbite; 

c) que le numéro 5.268 identifie en outre l'utilisation de la bande 410-

420 MHz par le service de recherche spatiale (espace-espace) pour les 

activités extravéhiculaires, 

reconnaissant 

a) qu'il serait avantageux d'utiliser la bande 410-420 MHz pour les 

opérations de proximité effectuées par des engins spatiaux en phase 

d'approche d'engins spatiaux habités sur orbite, par exemple la Station 
spatiale internationale (ISS), étant donné que les caractéristiques physiques 

et de propagation de cette gamme de fréquences permettent une qualité de 

couverture comparable dans l'environnement de l'ISS, qui se caractérise par 
une forte propagation par trajets multiples; 

b) que les engins spatiaux, habités ou robotisés, fonctionnant au 

voisinage de la Station spatiale internationale ou d'autres engins spatiaux 

habités sur orbite ou en phase d'approche de ces engins doivent pouvoir 

communiquer sur des distances supérieures à 5 km pour assurer la sécurité 
des opérations et des manoeuvres d'amarrage; 

c) que les limites de puissance surfacique indiquées au numéro 5.268 

permettent d'assurer la protection des stations de Terre fonctionnant dans les 
services fixe et mobile, indépendamment de la distance par rapport aux 

communications espace-espace du service de recherche spatiale ou de la 

source de ces communications, 
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reconnaissant en outre 

a) que les administrations qui exploitent des engins spatiaux habités 

sur orbite coordonnent avec soin l'utilisation des fréquences à bord et au 

voisinage des engins spatiaux habités, afin d'assurer la sécurité des 

opérations; 

b) que les activités extravéhiculaires ne seraient pas menées en même 

temps que les manoeuvres d'approche et d'amarrage de l'engin en mission de 

visite, 

décide d'inviter l'UIT-R 

1 à procéder à des études de partage entre les systèmes du service de 

recherche spatiale (espace-espace) communiquant au voisinage d'engins 

spatiaux habités sur orbite et les systèmes fonctionnant dans les services fixe 
et mobile (sauf mobile aéronautique) dans la bande 410-420 MHz; 

2 à achever d'urgence ces études, compte tenu de l'utilisation actuelle 

de la bande attribuée, en vue de présenter, en temps voulu, les bases 
techniques pour les travaux de la CMR-15, 

décide d'inviter la CMR-15 

1 à examiner le numéro 5.268, compte tenu des résultats des études 

de l'UIT-R, notamment la suppression ou l'assouplissement éventuel de la 
limite de distance de 5 km sans modifier les limites de puissance surfacique 

actuelles; 

2 à examiner le numéro 5.268, pour permettre l'utilisation plus 

générale de la bande 410-420 MHz par les systèmes du service de recherche 

spatiale (espace-espace) en plus des activités extravéhiculaires, 

invite les administrations 

à participer activement aux études en soumettant des contributions à 

l'UIT-R, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention du Groupe de coordination des 

fréquences spatiales (SFCG) et des autres organisations internationales et 

régionales concernées. 
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RÉSOLUTION 653 (CMR-12) 

Avenir de l'échelle de temps universel coordonné 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que les procédures applicables au maintien de l'échelle de temps du 

temps universel coordonné (UTC) sont décrites dans la Recommandation 
UIT-R TF.460-6; 

b) que le temps UTC est la base légale de la mesure du temps dans la 

plupart des pays du monde et constitue de facto l'échelle de temps utilisée 

dans la plupart des autres pays; 

c) que la Recommandation UIT-R TF.460-6 dispose que toutes les 

émissions de fréquences étalon et de signaux horaires devraient être aussi 

conformes que possible au temps UTC; 

d) que la Recommandation UIT-R TF.460-6 décrit la procédure 

d'insertion occasionnelle de secondes intercalaires dans le temps UTC, pour 
que celui-ci ne diffère pas de plus de 0,9 seconde du temps déterminé à 

partir de la rotation de la Terre (temps UT1); 

e) que, pour certains systèmes ou applications qui dépendent d'une 

référence de temps exacte, l'insertion occasionnelle de secondes intercalaires 

dans le temps UTC pourrait être à l'origine de difficultés, 

reconnaissant 

a) que certaines organisations s'occupant d'activités spatiales, de 

systèmes mondiaux de navigation par satellite, de métrologie, de télécom-
munications, de synchronisation de réseau et de distribution d'électricité ont 

demandé une échelle de temps continue; 
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b) que, pour l'heure locale et d'autres systèmes spécialisés, il est 

nécessaire de disposer d'une échelle de temps reconnue fondée sur la 
rotation de la Terre, par exemple le temps solaire moyen au méridien 

d'origine, dénommé antérieurement GMT; 

c) qu'une modification de l'échelle de temps de référence pourrait 

avoir des conséquences opérationnelles et, par conséquent, économiques, 

notant 

a) que le numéro 1.14 définit le temps universel coordonné (UTC) 

comme une échelle de temps fondée sur la seconde (SI), selon la définition 

donnée dans la Recommandation UIT-R TF.460-6; 

b) qu'une modification de la définition du temps UTC nécessiterait 

peut-être des modifications à apporter en conséquence aux numéros 1.14, 

2.5 et 2.6 et à d'autres dispositions, 

décide d'inviter la CMR-15 

à envisager la possibilité d'obtenir une échelle de temps de référence 

continue, en modifiant le temps UTC ou en utilisant une autre méthode, et à 

prendre les mesures voulues à cet égard, compte tenu des études de l'UIT-R, 

invite l'UIT-R 

1 à procéder aux études nécessaires sur la possibilité d'obtenir une 

échelle de temps de référence continue, en vue de sa diffusion par les 
systèmes de radiocommunication; 

2 à étudier les questions relatives à la mise en place éventuelle d'une 

échelle de temps de référence continue, (y compris les facteurs techniques et 
opérationnels), 

invite les administrations 

à participer aux études en soumettant des contributions à l'UIT-R, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

de porter la présente Résolution à l'attention de l'UIT-T, 
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prie le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention des organisations concernées, 

telles que l'Organisation maritime internationale (OMI), l'Organisation de 

l'aviation civile internationale (OACI), la Conférence générale des poids et 
mesures (CGPM), le Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF), 

le Bureau international des poids et mesures (BIPM), le Service inter-

national de la rotation terrestre et des systèmes de référence (IERS), l'Union 
géodésique et géophysique internationale (UGGI), l'Union radio-scientifique 

internationale (URSI), l'Organisation internationale de normalisation (ISO), 

l'Organisation météorologique mondiale (OMM) et l'Union astronomique 
internationale (UAI).  
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RÉSOLUTION 654 (CMR-12) 

Attribution de la bande 77,5-78 GHz au service de radiolocalisation 

pour permettre l'exploitation des radars automobiles à 

haute résolution et à faible portée 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève 2012), 

considérant 

a) que l'utilisation des technologies de l'information et de la 

communication (TIC) dans les systèmes de transport intelligents (ITS), par 
exemple les radars automobiles à haute résolution et à faible portée (SRR), 

peut grandement contribuer à l'amélioration de la sécurité routière; 

b) que la mise à disposition de fréquences pour des composants des 

systèmes ITS tels que les radars SRR contribuerait à améliorer la sécurité 

routière, notamment l'attention au volant, l'efficacité des transports et la 

qualité de l'environnement; 

c) que l'UIT-R étudie les radars à faible portée embarqués sur des 

véhicules; 

d) que la compatibilité à l'échelle mondiale des attributions de 

fréquences serait avantageuse en termes d'efficacité d'utilisation du spectre 

et d'économies d'échelle, dans la mesure où elle inciterait l'industrie 

automobile et le secteur des composants à investir massivement dans la 
technologie des radars SRR; 

e) que les bandes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz sont déjà attribuées au 
service de radiolocalisation à titre primaire dans les trois Régions de l'UIT; 

f) que la bande 77-81 GHz semble être la plus indiquée pour les 

radars SRR, étant donné que la bande 76-77 GHz est déjà désignée pour être 
utilisée par les radars automobiles à longue portée dans de nombreux pays et 

que les études de partage ont permis de conclure que le partage n'est pas 

possible entre les radars automobiles à faible portée et les radars 
automobiles à longue portée; 

g) que la bande 77-81 GHz est déjà désignée pour être utilisée à 

l'échelle mondiale par les radars SRR dans de nombreux pays; 
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h) que la bande 77,5-78 GHz est attribuée au service d'amateur et au 

service d'amateur par satellite à titre primaire et au service de 
radioastronomie (SRA) et au service de recherche spatiale (espace vers 

Terre) à titre secondaire; 

i) que l'effet cumulatif des radars SRR automobiles doit être examiné; 

j) que les bandes 76-77,5 GHz et 79-81 GHz sont attribuées au SRA à 

titre primaire et que la bande 77,5-79 GHz est attribuée au SRA à titre 

secondaire; 

k) que les bandes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz sont attribuées à titre 

secondaire aux services d'amateur, d'amateur par satellite et de recherche 

spatiale (espace vers Terre); 

l) que les études de partage avec le service de radioastronomie 

effectuées dans certains pays ont permis de conclure que l'exploitation de 
dispositifs SRR au voisinage de stations de radioastronomie risquait de 

causer des brouillages à ces stations, mais que des mesures réglementaires 

pourraient être mises en évidence pour permettre la coexistence entre les 

dispositifs SRR et le service de radioastronomie dans la bande 77-81 GHz, 

cette coexistence étant fonction de l'incidence globale des dispositifs SRR 

émettant en direction d'une station de radioastronomie; 

m) que dans la Résolution UIT-R 54-1, il est demandé de procéder à 

des études pour assurer l'harmonisation des dispositifs SRD, 

reconnaissant 

la Résolution 1318 adoptée par le Conseil de l'UIT à sa session de 2010 sur 

le rôle de l'UIT dans les TIC et l'amélioration de la sécurité routière, 

notant 

a) que la Recommandation UIT-R M.1890 «Systèmes de transport 

intelligents (ITS) – Lignes directrices et objectifs» donne des lignes 
directrices générales sur les systèmes de radiocommunication ITS; 

b) que la Recommandation UIT-R M.1452 fournit des indications sur 

l'utilisation des équipements radar en ondes millimétriques embarqués sur 
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des véhicules et sur les caractéristiques techniques des systèmes de 

radiocommunication en ondes millimétriques destinés aux communications 
de données à utiliser pour les systèmes ITS; 

c) que, bien qu'il soit prévu que les dispositifs SRR contribuent 

sensiblement à la sécurité routière, ces applications n'ont pas été définies en 

tant que service de sécurité conformément au numéro 1.59 ou sous réserve 

du numéro 4.10, 

décide d'inviter la CMR-15 

à envisager de faire une attribution à titre primaire au service de 

radiolocalisation dans la bande 77,5-78 GHz, compte tenu des résultats des 
études de l'UIT-R, 

invite l'UIT-R 

à procéder d'urgence, et à temps pour que la CMR-15 puisse en examiner les 

résultats, aux études techniques, opérationnelles et réglementaires 
appropriées, qui porteront notamment sur: 

i) les études de partage et les solutions réglementaires permettant 

d'envisager une attribution à titre primaire au service de radiolo-

calisation dans la bande 77,5-78 GHz, compte tenu des services actuels 
et des utilisations existantes de la bande; 

ii) les études de compatibilité dans la bande 77,5-78 GHz avec les services 

fonctionnant dans les bandes adjacentes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz; 

iii) les besoins de fréquences, les caractéristiques opérationnelles et 

l'évaluation des applications liées à la sécurité des systèmes ITS qui 

bénéficieraient d'une harmonisation à l'échelle mondiale ou régionale, 

invite les administrations 

à contribuer activement aux études de l'UIT-R sur cette question, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention des organisations inter-

nationales et régionales concernées, notamment l'ISO et la Collaboration de 

l'UIT sur les normes de communication applicables aux systèmes ITS.  
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RÉSOLUTION 756 (CMR-12) 

Etudes relatives à la réduction possible de l'arc de coordination et 

aux critères techniques utilisés dans l'application du numéro 9.41 

en ce qui concerne la coordination au titre du numéro 9.7 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que la méthode de l'arc de coordination a été mise en oeuvre afin de 
simplifier l'examen des demandes de coordination et, partant, de faciliter la 
tâche du Bureau; 

b) qu'il est souhaitable de disposer d'une procédure de coordination 
plus efficace; 

c) qu'il est souhaitable de réduire encore la valeur de l'arc de 
coordination et de définir des critères appropriés pour identifier les 
administrations affectées; 

d) qu'actuellement, le critère ΔT/T est utilisé pour identifier les 
administrations affectées, 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a réduit la valeur de l'arc de 
coordination à utiliser pour identifier les besoins de coordination dans les 
bandes de fréquences des 6/4 GHz et des 14/10/11/12 GHz

*
; 

b) que de nouvelles réductions de la valeur de l'arc de coordination 
dans ces bandes seront peut-être justifiées; 

c) qu'il pourrait également être judicieux de réduire la valeur de l'arc 
de coordination dans les bandes de fréquences des 30/20 GHz

**
 utilisées par 

le SFS; 

____________________ 
* 

3 400-4 200 MHz (espace vers Terre), 5 725-5 850 MHz (Terre vers espace) dans la Région 1, 

5 850-6 725 MHz (Terre vers espace), 7 025-7 075 MHz (espace vers Terre) et (Terre vers 

espace). 10,95-11,2 GHz (espace vers Terre), 11,45-11,7 GHz (espace vers Terre), 11,7-12,2 GHz 

(espace vers Terre) dans la Région 2, 12,2-12,5 GHz (espace vers Terre) dans la Région 3, 12,5-

12,75 GHz (espace vers Terre) dans les Régions 1 et 3, 12,7-12,75 GHz (Terre vers espace) dans 

la Région 2, et 13,75-14,5 GHz (Terre vers espace). 

** 27,5-30 GHz (Terre vers espace), 17,7-20,2 GHz (espace vers Terre). 
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d) que l'amélioration de la procédure de coordination dans les bandes 

de fréquences des 6/4 GHz et des 14/10/11/12 GHz dépend également des 
critères techniques utilisés dans l'application du numéro 9.41; 

e) que les bandes de fréquences dans lesquelles le critère ΔT/T 

existant est utilisé en application du numéro 9.41 pour la coordination 

recherchée au titre du numéro 9.7 sont énumérées dans le Tableau 5-1 de 
l'Appendice 5 du Règlement des radiocommunications; 

f) qu'il existe peut-être d'autres critères (par exemple, le rapport 

porteuse/brouillage et la puissance surfacique) qui pourraient être utilisés 
pour identifier les administrations affectées et pour la procédure de 

coordination, 

décide d'inviter l'UIT-R 

1 à procéder à des études pour examiner si l'actuel critère (ΔT/T > 

6%) utilisé dans l'application du numéro 9.41 est efficace et approprié et à 
envisager d'autres solutions possibles (y compris les solutions décrites dans 

les Annexes 1 et 2 de la présente Résolution), selon qu'il conviendra, pour 

les bandes visées au point e) du reconnaissant; 

2 à étudier si de nouvelles réductions des valeurs de l'arc de 

coordination dans l'Appendice 5 (Rév.CMR-12) du RR sont appropriées 

pour les bandes des 6/4 GHz et des 14/10/11/12 GHz et s'il est judicieux de 
réduire la valeur de l'arc de coordination dans la bande des 30/20 GHz, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

d'inclure dans son Rapport, pour examen par la CMR-15: 

– les résultats des études de l'UIT-R visées aux points 1 et 2 du décide ci-

dessus; 

– des statistiques détaillées sur l'utilisation du numéro 9.41 en ce qui 

concerne la coordination au titre du numéro 9.7 pour les bandes 

identifiées au point d) du reconnaissant. 
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ANNEXE 1 

Exemple possible d'application du numéro 11.32A pour la 

coordination au titre du numéro 9.7 dans certains services de 

radiocommunication et certaines bandes de fréquences 

Une solution de remplacement possible à l'emploi du critère ΔT/T > 6% pour 
déclencher la coordination OSG-OSG consiste à utiliser des critères plus 

précis, afin de réduire les exigences excessives en matière de protection qui 

découlent des assignations inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences et empêchent de mener à bien la coordination 

des nouvelles assignations voisines de ces assignations. Cette méthode 

consisterait à quantifier plus précisément la probabilité de brouillage 
préjudiciable mentionnée au numéro 11.32A et devrait limiter l'utilisation du 

numéro 11.41. 

Cette méthode pourrait être utilisée, du moins dans un premier temps lors de 

l'application du numéro 11.32A, à la coordination au titre du numéro 9.7 

entre les assignations de fréquence aux réseaux à satellite géostationnaire du 

service fixe par satellite, du service de radiodiffusion par satellite et du 
service mobile par satellite dans les bandes suivantes: 

– 3 400-4 200 MHz (espace vers Terre), 5 725-6 725 MHz (Terre vers 

espace), 7 025-7 075 MHz (espace vers Terre); 

– 10,95-11,2 GHz (espace vers Terre), 11,45-11,7 GHz (espace vers 

Terre), 11,7-12,2 GHz (espace vers Terre, Région 2), 12,2-12,5 GHz 
(espace vers Terre, Région 3), 12,5-12,75 GHz (espace vers Terre, 

Régions 1 et 3), 13,75-14,5 GHz (Terre vers espace). 

Selon cette méthode, le Bureau, lorsqu'il procède à l'examen au titre du 

numéro 11.32A, considérerait la probabilité de brouillage préjudiciable 

comme négligeable et formulerait une conclusion favorable, si la puissance 

surfacique est inférieure ou égale à une limite prescrite. 

Si les limites de puissance surfacique mentionnées ci-dessus ne sont pas 

respectées, le Bureau pourrait utiliser les Règles de procédure pertinentes, 

pour déterminer si la probabilité de brouillage préjudiciable est considérée 

comme négligeable ou non. 
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ANNEXE 2 

Application possible d'un critère de brouillage différent pour 

la coordination au titre du numéro 9.7 dans certains services 

de radiocommunication et certaines bandes de fréquences 

Une seconde solution de remplacement possible à l'emploi du critère 
ΔT/T > 6% pour déclencher la coordination OSG-OSG consiste à utiliser des 

critères plus précis, afin de réduire les exigences excessives en matière de 

protection qui découlent des assignations inscrites dans le Fichier de 
référence international des fréquences et empêchent de mener à bien la 

coordination des nouvelles assignations voisines de ces assignations. Cette 

méthode consisterait à utiliser le critère C/I au lieu du critère ΔT/T pour 
justifier la prise en compte d'autres administrations affectées dont un réseau 

est situé à l'extérieur de l'arc de coordination, en cas d'application du numéro 

9.41. Selon cette méthode, le niveau du rapport C/I serait calculé 
conformément, par exemple, à la méthode décrite dans la Recommandation 

UIT-R S.741. Les réseaux situés en dehors de l'arc de coordination pour 

lesquels le niveau du rapport C/I est inférieur au seuil établi seraient inclus 
en tant que réseaux avec lesquels la coordination est nécessaire. 

On pourrait, dans le cadre d'études, examiner s'il convient d'utiliser cette 

méthode pour remplacer le critère ΔT/T > 6% et d'inclure dans le Règlement 

des radiocommunications (par exemple, dans l'Appendice 8) la méthode de 

calcul des brouillages entre des réseaux à satellite en utilisant le critère C/I 
énoncé dans la Section B3 de la Partie B des Règles de procédure et pour 

déterminer si des modifications devraient être apportées en conséquence à 

l'Appendice 5 du Règlement des radiocommunications. 
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RÉSOLUTION 757 (CMR-12) 

Aspects réglementaires des nanosatellites et des picosatellites 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que les nanosatellites et les picosatellites, généralement décrits 

comme ayant une masse comprise entre 0,1 et 10 kg et mesurant moins de 
0,5 m dans toute dimension linéaire, ont des caractéristiques physiques 

différentes de celles des satellites de plus grande taille; 

b) que les nanosatellites et les picosatellites sont des satellites qui, en 

règle générale, sont mis au point en peu de temps (1 à 2 ans), sont peu 
coûteux et utilisent souvent des composants disponibles dans le commerce; 

c) que la durée de vie opérationnelle de ces satellites est comprise 

entre plusieurs semaines et cinq ans au plus, en fonction de leur mission; 

d) que les nanosatellites et les picosatellites sont actuellement utilisés 

pour des missions et des applications très diverses, notamment la 

télédétection, la recherche météorologique spatiale, la recherche sur la haute 
atmosphère, l'astronomie, les communications, les démonstrations de 

technologies, des applications éducatives et des applications commerciales, 

et peuvent par conséquent être exploités dans le cadre de différents services 
de radiocommunication; 

e) que, en règle générale, ces satellites sont lancés en tant que charges 

utiles secondaires; 

f) que, pour certaines missions effectuées avec ces satellites, il faut 

lancer et exploiter simultanément plusieurs satellites de ce type; 

g) que, à l'heure actuelle, de nombreux nanosatellites et picosatellites 

utilisent des bandes de fréquences attribuées au service d'amateur par 

satellite et au service MetSat dans la gamme de fréquences 30-3 000 MHz, 

bien que leurs missions puissent ne pas correspondre à ces services; 

h) que les nanosatellites et les picosatellites peuvent avoir des 

capacités limitées de correction d'orbite et ont donc des caractéristiques 

orbitales particulières; 
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i) que, à ce jour, le point permanent 7 de l'ordre du jour des CMR n'a 

pas donné lieu à l'examen de procédures réglementaires applicables à la 
notification des nanosatellites et des picosatellites, 

considérant en outre 

a) que, pour que la mise au point et l'exploitation des nanosatellites et 

des picosatellites se déroulent de manière satisfaisante et dans les délais 

voulus, il faudra peut-être définir des procédures réglementaires qui tiennent 
compte du cycle de développement court, de la durée de vie utile limitée de 

ces satellites et des missions types qu'ils effectuent; 

b) qu'il faudra peut-être adapter les dispositions existantes des 

Articles 9 et 11 du Règlement des radiocommunications concernant la coor-

dination et la notification des satellites, afin de tenir compte de la nature de 

ces satellites, 

décide d'inviter la CMR-18 

à examiner s'il y a lieu d'apporter des modifications aux procédures 

règlementaires applicables à la notification des réseaux à satellite, afin de 

faciliter le déploiement et l'exploitation des nanosatellites et des 
picosatellites, et à prendre les mesures appropriées, 

invite l'UIT-R 

à examiner les procédures applicables à la notification des réseaux à satellite 

et à envisager les modifications éventuelles à apporter, afin de permettre le 

déploiement et l'exploitation des nanosatellites et des picosatellites, compte 
tenu du fait qu'ils sont mis au point en peu de temps, que leurs missions sont 

de courte durée et qu'ils ont des caractéristiques orbitales particulières, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

de rendre compte des résultats de ces études à la CMR-15, 

invite les administrations et les Membres de Secteur 

à participer activement aux études en soumettant des contributions à 

l'UIT-R.  
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RÉSOLUTION 758 (CMR-12) 

Attribution au service fixe par satellite et au service mobile 

maritime par satellite dans la gamme 7/8 GHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que les bandes 7 250-7 750 MHz (espace vers Terre) et 7 900-8 400 

MHz (Terre vers espace) sont attribuées à l'échelle mondiale au service fixe 

par satellite (SFS); 

b) que ces bandes, ou des parties de ces bandes, sont, de plus, 

attribuées à l'échelle mondiale à d'autres services comme les services fixe et 

mobile, le service de météorologie par satellite et le service d'exploration de 

la Terre par satellite (espace vers Terre); 

c) que les bandes 7 250-7 375 MHz (espace vers Terre) et 7 900-8 025 

MHz (Terre vers espace) sont, de plus, attribuées au service mobile par 
satellite à titre primaire, sous réserve de l'accord obtenu au titre du numéro 

9.21, conformément au numéro 5.461; 

d) que certaines administrations ont indiqué que la quantité de spectre 

disponible dans ces bandes pour leurs applications actuelles et futures était 

insuffisante; 

e) que, selon les estimations, les besoins de largeur de bande 

supplémentaires pour la transmission des données sur ces satellites de 

prochaine génération sont de l'ordre de 100 MHz au plus; 

f) que les bandes adjacentes 7 150-7 250 MHz et 8 400-8 500 MHz 

sont actuellement attribuées aux services fixe et mobile ainsi qu'au service 

de recherche spatiale, 

g) que, dans le service de recherche spatiale, l'utilisation des bandes 7 

145-7 190 MHz (Terre vers espace) et 8 400-8 450 MHz (espace vers Terre) 

est limitée à l'espace lointain et qu'actuellement aucun service spatial ne 

bénéficie d'attributions avec égalité des droits avec le service de recherche 

spatiale (espace lointain) dans le Règlement des radiocommunications; 



128 

h) que le déploiement ubiquitaire de petites stations terriennes du SFS 

de type microstations n'est généralement pas compatible avec la protection 
du service de recherche spatiale; 

i) que les besoins de spectre examinés dans le cadre du service mobile 

maritime par satellite englobent les besoins des systèmes exploités au-delà 

des eaux territoriales, 

notant 

les dispositions particulières des numéros 5.458, 5.459, 5.460, 5.465 et 

5.466, 

décide d'inviter l'UIT-R 

1 à procéder à des études techniques et réglementaires concernant la 

possibilité de faire de nouvelles attributions au SFS dans les bandes 7 150-7 

250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace), de 
façon à garantir la compatibilité avec les services existants, en vue d'étendre 

l'attribution actuelle à l'échelle mondiale au SFS dans les bandes 7 250-

7 750 MHz (espace vers Terre) et 7 900-8 400 MHz (Terre vers espace); 

2 à procéder aux études réglementaires voulues pour faire en sorte 

que toute nouvelle attribution au SFS visée au point 1 du décide ci-dessus 
soit limitée aux systèmes du SFS exploités depuis un emplacement fixe 

connu, de façon à garantir la compatibilité avec les systèmes d'autres 

services, étant entendu que les besoins opérationnels dans les bandes 7 150-
7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace) 

n'englobent pas les petites stations terriennes du SFS de type microstations; 

3 à procéder à des études techniques et réglementaires concernant la 

possibilité d'attribuer les bandes 7 375-7 750 MHz (espace vers Terre) et 
8 025-8 400 MHz (Terre vers espace) ou des parties de ces bandes au 

service mobile maritime par satellite, tout en garantissant la compatibilité 

avec les services existants; 

4 à terminer ces études à temps pour la CMR-15, 

invite les administrations 

à participer activement aux études de l'UIT-R. 
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RÉSOLUTION 909 (CMR-12) 

Dispositions relatives aux stations terriennes placées à bord de navires 

qui sont exploitées dans des réseaux du service fixe par satellite 

dans les bandes 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 GHz 

pour les liaisons montantes 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que la CMR-03 a adopté des dispositions relatives à l'utilisation de 

stations terriennes placées à bord de navires (ESV) dans certaines bandes 

attribuées au service fixe par satellite; 

b) que les techniques employées par les stations ESV ont 

considérablement évolué depuis la mise en oeuvre de ces stations, 

notamment les techniques de modulation par étalement du spectre et d'autres 

techniques permettant d'améliorer la compatibilité avec les services de Terre 

fonctionnant sur les mêmes fréquences; 

c) que les applications ESV peuvent assurer une connectivité à grande 

largeur de bande dans les zones où il n'existe pas d'autre solution; 

d) que les stations ESV sont susceptibles de causer des brouillages 

inacceptables aux services de Terre fonctionnant dans les mêmes bandes; 

e) que des études menées antérieurement par l'UIT-R, fondées sur des 

critères techniques qui convenaient à l'époque, ont donné lieu à un ensemble 
de limites, indiquées dans la Résolution 902 (CMR-03), applicables à 

l'exploitation des stations ESV, de façon à protéger les services de Terre 

fonctionnant dans les mêmes bandes; 

f) qu'il est nécessaire de réexaminer ces limites et ces restrictions à la 

lumière des nouvelles techniques déployées actuellement; 

g) que, dans certains cas, il n'existe aucun risque de brouillage 

inacceptable, mais les règles en vigueur exigent toujours qu'un accord soit 

obtenu auprès des administrations concernées, 
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reconnaissant 

a) que les bandes de fréquences 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 GHz 

sont attribuées à plusieurs autres services que le SFS; 

b) que ces autres services doivent être protégés, 

décide d'inviter l'UIT-R 

1 à examiner les dispositions relatives aux stations ESV exploitées 

dans le service fixe par satellite dans les bandes 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 

GHz pour les liaisons montantes et à envisager les modifications qui 

pourraient être apportées à la Résolution 902 (CMR-03), afin de tenir 

compte des techniques actuelles relatives aux stations ESV et des carac-
téristiques techniques qui sont utilisées ou qu'il est prévu d'utiliser, tout en 

assurant la protection des autres services visés aux points a) et b) du 

reconnaissant ci-dessus; 

2 à mener à bien les études susmentionnées à temps pour la CMR-15.  
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RÉSOLUTION 957 (CMR-12) 

Etudes en vue de l'examen des définitions des termes 

service fixe, station fixe et station mobile 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 2012), 

considérant 

a) que l'environnement technologique actuel de certaines applications 

est sensiblement différent de celui qui prévalait lorsque les définitions 
actuellement en vigueur ont été établies; 

b) que, au cours de la période d'études qui a précédé la CMR-12, des 

études ont été entreprises concernant la convergence fixe et mobile, et 
qu'une méthode proposée pour traiter la question consistait à réviser les 

définitions des termes service fixe, station fixe et station mobile; 

c) que les procédures réglementaires devraient être évaluées en 

permanence afin de répondre aux exigences des administrations; 

d) que l'examen des définitions dont il est question au point b) du 

considérant devrait viser à faciliter la mise en place de pratiques efficaces de 

gestion du spectre et une utilisation efficace du spectre, 

reconnaissant 

a) que le numéro 1003 de la Convention contient la définition des 

termes service mobile; 

b) que l'Article 1 du Règlement des radiocommunications contient la 

définition des termes service fixe, station fixe et station mobile, 

décide 

1 d'examiner les définitions des termes service fixe, station fixe et 

station mobile données dans l'Article 1 en vue d'une éventuelle 

modification; 
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2 d'étudier l'incidence potentielle sur les procédures réglementaires 

du Règlement des radiocommunications (coordination, notification et 
inscription) et l'incidence sur les assignations de fréquence actuelles et les 

autres services que pourraient avoir les modifications éventuelles des 

définitions visées au point 1 du décide, 

invite l'UIT-R 

à procéder aux études nécessaires décrites aux points 1 et 2 du décide à 

temps pour que la CMR-15 puisse en examiner les résultats, comme indiqué 

sous charge le Directeur du Bureau des radiocommunications, 

invite les administrations 

à participer activement aux études de l'UIT-R, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

de communiquer les résultats de ces études dans son rapport à la CMR-15 

(voir la Résolution 807 (CMR-12)) pour qu'elle les examine au titre du 

point 9.1 de l'ordre du jour et prenne les mesures voulues. 
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UNION INTERNATIONALE DES RADIOAMATEURS 

Depuis sa création en 1925 à Paris, l'Union internationale des radioamateurs 
(IARU) est le porte-parole reconnu de la communauté mondiale des 

radioamateurs. Fédération d'organisations nationales de radioamateurs, 

l'IARU compte actuellement 159 sociétés membres représentant le même 
nombre de pays et de territoires distincts. L'IARU compte trois organisations 

régionales qui correspondent aux trois Régions définies dans le Règlement 

des radiocommunications de l'UIT aux fins de l'attribution des fréquences. 
La Constitution de l'IARU prévoit qu'une société membre, actuellement 

l'American Radio Relay League, assume les fonctions de secrétariat 
international de l'organisation. 

Le Bureau de l'IARU est composé comme suit: 

Timothy S. Ellam (Canada), président; 
Ole Garpestad (Norvège), vice-président; 
Rodney Stafford (Etats-Unis d'Amérique), secrétaire. 

Les comités exécutifs régionaux sont les suivants: 

Région 1 

Hans Blondeel Timmerman (Pays-Bas), président; 
Hani Raad (Liban), vice-président; 
Dennis Green (République sudafricaine), secrétaire; 
Andreas Thiemann (Suisse), trésorier; 
Panayot Danev (Bulgarie), membre; 
Nikola Perčin (Croatie), membre; 
Colin Thomas (Royaume-Uni), membre; 
Thilo Kootz (Allemagne), membre; 
Anders Larsson (Suède), membre. 

Région 2 

Reinaldo Leandro (Venezuela), président; 
José Arturo Molina (El Salvador), vice-président; 
Ramón Santoyo (Mexique), directeur/secrétaire; 

Noel E. Donawa (Trinité-et-Tobago), directeur/trésorier; 

Daniel Lamoureux (Canada), directeur; 

Jay Bellows (Etats-Unis d'Amérique), directeur; 
Marco Tulio Gudiel (Guatemala), directeur; 

Gustavo de Faria Franco (Brésil), directeur; 

Dino Besomi (Chili), directeur. 
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Région 3 

Peter B. Lake (Nouvelle-Zélande), directeur/président; 
Ken Yamamoto (Japon), secrétaire; 
Shizuo Endo (Japon), directeur; 
Gopal Madhavan (Inde), directeur; 
Joong-Geun Rhee (République de Corée), directeur. 

L'adresse du Secrétariat international est la suivante: 

Secrétariat international de l'IARU 
P.O. Box 310905 
Newington, CT 06131-0905 Etats-Unis d'Amérique 

Fax: +1 860 594 0259 
Tél.: +1 860 594 0200 
E-mail: iaru@iaru.org 
Internet: http://www.iaru.org 

L'adresse des organisations régionales est la suivante: 

Région 1 

Dennis Green 
Secrétaire, Région 1 de l'IARU 
P.O. Box 12104 
Brandhof 9324, République sudafricaine 

E-mail: secretary@iaru-r1.org 
Internet: http://www.iaru-r1.org 

Région 2 

Ramón Santoyo 
Secrétaire, Région 2 de l'IARU 
P.O. Box 19-164 
03901 Mexico, Mexique 

E-mail: xelkk@iaru.org 

Internet: http://www.iaru-r2.org 

mailto:iaru@iaru.org
http://www.iaru.org/
mailto:secretary@iaru-r1.org
http://www.iaru-r1.org/
mailto:xelkk@iaru.org
http://www.iaru-r2.org/
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Région 3 

Ken Yamamoto 
Secrétaire, Région 3 de l'IARU 
P.O. Box 73 
Toshima, Tokyo 170-8691, Japon 

E-mail: secretary@iaru-r3.org 
Internet: http://www.iaru-r3.org 

 

_____________ 
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